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Ce serait un honneur pour moi de servir les administrateurs du 
Manitoba et de la Saskatchewan au sein du conseil d'administration 
de l'ACAM. En tant que défenseur passionné de l'administration 
municipale, je crois en la mission de l'ACAM, qui consiste à 
promouvoir l'excellence et à former des leaders résilients. 
 
Mon mandat au sein du Conseil exécutif des administrateurs 
municipaux du Manitoba a été consacré au renforcement de notre 
association afin de mieux soutenir la capacité et le 
professionnalisme de nos membres et de leur permettre de bâtir des 

collectivités plus fortes. Si on m'en donne l'occasion, j'apporterai cette expérience et cette passion au 
conseil d'administration de l'ACAM. 
 
Avant de devenir chef de l'administration de la ville de Selkirk en mai 2014, j'ai été conseiller municipal de 
2002 à 2014, dont deux ans à titre de maire adjoint.  Cette expérience a aiguisé mon sens politique, m'a 
permis de comprendre les besoins des membres du conseil et de favoriser la confiance et l'harmonisation 
entre le conseil et l'administration. Aujourd'hui, sous ma direction administrative, Selkirk a été reconnue 
pour sa gestion de l'environnement, son action en faveur du climat, la revitalisation de son centre-ville et 
la gestion primée de ses actifs d'infrastructure. 
 
De mai 2022 à septembre 2024, j'ai été président de la Manitoba Municipal Administrators (MMA). Au cours 
de mon mandat, nous avons révisé les règlements de l'Association afin d'établir un nouveau programme 
de normes et de responsabilisation des membres, augmenté de 20 % les exigences en matière de 
perfectionnement professionnel et établi un nouveau code de conduite professionnel pour les membres.  
Nous avons également créé le cadre de compétences MMA, un outil de développement professionnel 
complet qui décrit les connaissances, les compétences et les comportements attendus des 
administrateurs professionnels à tous les stades de leur carrière. En outre, nous avons créé le Sommet 
annuel du leadership de la MMA, une conférence d'une journée axée sur le renforcement des capacités de 
leadership des administrateurs professionnels du Manitoba. 
 
Dans le cadre du programme Certified Manitoba Municipal Administrator de l'Université du Manitoba, 
j'enseigne le cours Leadership in Municipal Management. En tant que défenseur de la gestion des actifs et 
de l'action climatique dans le secteur municipal du Manitoba, j'ai joué un rôle consultatif au sein de 
plusieurs comités et groupes de travail, notamment le Comité consultatif technique du Programme de 
gestion des actifs municipaux de la FCM et le Groupe de travail consultatif sur la trousse d'outils 
climatiques de Logement, Infrastructure et Collectivités Canada. En 2023, la Fédération canadienne des 
municipalités m'a décerné le titre de « pionnier municipal ». 
 
 
 
 
 
 



 
 
Si je suis élu, j'apporterai ma vaste expérience au sein du conseil d'administration. Je suis actuellement 
président du Marine Museum of Manitoba, membre du conseil d'administration de NAMS Canada et, en 
2024, j'ai été nommé vice-président d'Efficiency Manitoba, la société d'État qui met en œuvre les 
programmes d'efficacité énergétique au Manitoba. 
 
Je suis titulaire d'un diplôme spécialisé en études politiques de l'Université du Manitoba, d'un certificat 
spécialisé d'analyste commercial du Red River College, d'un certificat professionnel en planification de la 
gestion des actifs de l'IPWEA et d'une maîtrise en administration publique de l'Université de Victoria. 
 
Un Canada fort dépend de collectivités locales fortes et, pour paraphraser l'énoncé de vision de la MMA, 
les collectivités fortes reposent sur une administration municipale réfléchie, responsable et 
professionnelle. L'ACAM joue un rôle essentiel dans le renforcement des capacités des dirigeants 
administratifs municipaux, et je m'engage à appuyer cette mission. 
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